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RESUME 

Les aires protégées constituent un outil important pour la conservation de la biodiversité en République 

Démocratique du Congo (RDC). Malheureusement, les ressources financières que les aires protégées 

parviennent à mobiliser ne sont pas à la hauteur de leurs besoins. 

De ce fait, la présente étude a pour objectif d’analyser les financements des aires protégées en RDC. Outre 

la recherche documentaire, les entretiens semi dirigés ainsi que les enquêtes auprès des acteurs impliqués 

dans la conservation en RDC ont permis de collecter les données. L’échantillon de cette étude est constitué 

du parc national de Kahuzi-Biega, de la réserve naturelle d’Itombwe et du parc national de la Maiko. 

Il ressort essentiellement de notre étude que le financement public, le financement international et les 

revenus du tourisme constituent les mécanismes actuels de financement des aires protégées en RDC. La 

contribution des partenaires étrangers est prépondérante et constitue environ 84,7% en moyenne des 

ressources financières mobilisées pour la conservation pendant la période de 2010 à 2012.  

Malgré cette dépendance aux financements étrangers, le parc national de Kahuzi-Biega, la réserve naturelle 

d’Itombwe et le parc national de Maiko ont enregistré en 2013 respectivement un déficit financier de 5,5%, 

89,5% et 86,4% par rapport à leur planification annuelle. En effet, on note une variabilité dans la répartition 

des ressources financières mobilisées en 2013 par ces trois aires protégées. L’allocation financière du parc 

national de Kahuzi-Biega (591,9 dollars/Km2), de la réserve naturelle d’Itombwe (17,9 dollars/Km2) et du parc 

national de la Maiko (28,7 dollars/Km2) indique des écarts dans la gestion de ces aires protégées. 

La valorisation du potentiel touristique de la RDC, l’opérationnalisation du fonds fiduciaire pour la 

conservation ainsi que la mise en place d’un dispositif de paiement pour services écosystémiques pour les 

aires protégées permettraient d’augmenter leurs ressources financières. 

 

Mots clés : conservation, mécanisme de financement, aire protégée, République Démocratique du Congo  
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ABSTRACT  

Protected areas are an important tool for biodiversity conservation in Democratic Republic of Congo (RDC). 

Unfortunately, financial resources mobilized by them do not match the needs of their operation. 

This study aims to analyze financing of DRC protected areas. Therefore, data collection was done by 

documentary research, semi structured interviews and surveys of those involved in DRC conservation sector. 

The sample for this study was taken in Kahuzi-Biega and Maiko National Parks, and in Itombwe Nature 

Reserve.  

Our study shows that the current funding mechanisms for protected areas in the DRC are essentially from 

public funding, international funding and revenues from tourism. Foreign partners contribution is decisive and 

represents about 84,7% of financial resources for conservation during the period 2010-2012. 

Despite this dependence on foreign financing, Kahuzi-Biega and Maiko National Parks, and Itombwe Natural 

Reserve recorded in 2013, a fiscal gap of 5.5%, 86.4% and 89.5% compared to their annual planning. Indeed, 

there is variability in financial resources distribution mobilized in 2013 by the three protected areas. The 

financial allocation of Kahuzi-Biega National Park (591.9 dollars/km2), the Itombwe Nature Reserve (17.9 

dollars/km2) and Maiko National Park (28.7 dollars/km2) indicates some disparities in protected areas 

management. 

Enhancing DRC tourism potential, operationalization of conservation trust fund and implementation of 

payment for ecosystem services for protected areas would increase their financial resources. 

 

 

Keywords : conservation, financing mechanism, protected area, Democratic Republic of Congo 
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INTRODUCTION GENERALE 

Les pays du bassin du Congo1 abritent le second massif de forêts tropicales denses et humides du monde 

après l’Amazonie. La superficie de ce massif forestier est estimée à 200 millions d’hectare (Partenariat pour 

les Forêts du Bassin du Congo, 2006). Ces forêts constituent l’une des principales réserves de biodiversité 

de la planète (Misser, 2013). La RDC abrite à elle seule au moins la moitié de ce couvert forestier (Misser, 

2013). Hormis ces écosystèmes forestiers, on retrouve en République Démocratique du Congo (RDC) 

plusieurs autres types d’écosystèmes terrestres et aquatiques qui regorgent une riche diversité biologique 

avec un taux d’endémisme élevé. 

La conservation de la biodiversité constitue un enjeu pour la République Démocratique du Congo. Avec la 

reconnaissance des services environnementaux fournis par les écosystèmes, la biodiversité peut jouer un 

rôle important en matière de développement (Angu et al., 2010). Cette biodiversité est soumise à des 

pressions croissantes qui pourraient à termes entraîner sa dégradation (Wasseige et al., 2012). L’une des 

stratégies mise en place par l’Etat congolais pour assurer la protection de la biodiversité est la création des 

aires protégées. Pour que ces dernières puissent contribuer efficacement à la gestion durable des 

ressources naturelles, leurs gestionnaires mettent en œuvre des activités qui nécessitent des financements. 

En l’absence des ressources financières, une aire protégée peut perdre ses espèces animales et végétales 

ainsi que d’autres valeurs qui avaient motivé sa création. Un financement durable des aires protégées est le 

garant d’une bonne gestion de celles-ci face aux différentes pressions et contraintes d’ordre anthropique ou 

climatique qu’elles subissent (UICN/PACO, 2009).  

La création des aires protégées en RDC remonte d’avant l’indépendance avec la création en 1925 du parc 

national des Virunga. A ce jour, le pays compte plus d’une soixantaine d’aires protégées. On constate que 

celles-ci n’arrivent pas à mobiliser des financements nécessaires pour exécuter leurs activités. Cette situation 

impacte l’efficacité de gestion des aires protégées.  

Ainsi, la présente étude vise à analyser les financements des aires protégées en RDC pour une gestion 

durable de la biodiversité. D’une manière spécifique, elle permettra d’abord d’inventorier les différents 

mécanismes de financement des aires protégées existants en RDC ; ensuite d’évaluer l’efficacité de ces 

                                                           
1Les pays du bassin du Congo sont : Cameroun, Gabon, Guinée Equatoriale, République centrafricaine,  

République du Congo et République Démocratique du Congo. 



2 
 

mécanismes et enfin de proposer des approches de solutions pour le financement des aires protégées de la 

RDC. 

L’intérêt de cette étude est double. Sur le plan scientifique, elle contribuera à l’amélioration des 

connaissances sur les financements des aires protégées en RDC. Sur le plan social, en augmentant leurs 

revenus, les aires protégées pourront apporter leur contribution à l’amélioration des conditions 

socioéconomiques des populations riveraines et contribuer au développement local. Par conséquent, cette 

étude pourrait aider à l’atteinte de l’objectif 2 d’Aichi2 : « D’ici 2020 au plus tard, les valeurs de la diversité 

biologique ont été intégrées dans les stratégies et les processus de planification nationaux et locaux de 

développement et de réduction de la pauvreté, et incorporées dans les comptes nationaux, selon que de 

besoin, et dans les systèmes de notification ». 

Ce travail s’articule autour de trois chapitres. Le premier chapitre aborde l’importance des aires protégées 

pour la conservation et la problématique de leur financement ; le deuxième chapitre décrit la démarche 

adoptée pour atteindre les objectifs de cette étude et le dernier chapitre présente les résultats qui ressortent 

des différentes analyses.  

  

                                                           
2 Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020. Un cadre d’action échelonné sur dix ans pour tous les pays et les 

parties prenantes engagés à préserver la biodiversité et accroître ses avantages pour les peuples 
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CHAPITRE I. AIRES PROTEGEES ET ACCES AU FINANCEMENT  

Les aires protégées jouent un rôle important dans la protection de la biodiversité. Cependant, les 

gestionnaires de celles-ci éprouvent de nombreuses difficultés de gestion dont les plus importantes sont liées 

à l’insuffisance de ressources financières.  

1.1.  Contribution des aires protégées dans la conservation  

1.1.1. Diversité biologique en République Démocratique du Congo  

Selon l’institut congolais pour la conservation de la nature (2012), la République Démocratique du Congo 

compte une variété d’écosystèmes qui partent des mangroves de l’ouest aux forêts tropicales denses du 

centre et de l’est avec les forêts de montagne en passant par celles de basse altitude, le Miombo et les 

savanes des plateaux de l’Uélé et du haut Katanga ainsi que les savanes herbeuses, arbustives et arborées 

des Kasaï, du Bandundu, du Bas-Congo et de Kinshasa. Le pays possède environ 150 millions d’hectares 

de forêts qui représentent près de 50% des forêts d’Afrique et plus de la moitié (60%) du massif forestier du 

bassin du Congo (ICCN, 2012). La RDC compte un grand nombre d’espèces des mammifères (415 espèces 

dont 28 endémiques), d’oiseaux (1094 espèces dont 23 endémiques), des reptiles (280 espèces dont 33 

endémiques), d’amphibiens (216 espèces dont 53 endémiques), des poissons (1.069 espèces dont 325 

endémiques avec 70% de l’ensemble de ces espèces de poissons d’eaux douces lui sont endémiques), des 

papillons (plus de 1.300 espèces). Sa flore comporte environ 11.000 espèces de plantes vasculaires connues 

dont 3.200 espèces endémiques avec plus de 10.000 espèces d’angiospermes dont 3.000 endémiques 

(ICCN, 2012). 

La biodiversité fournit des biens et services écosystémiques qui sont d’une importance capitale pour la survie 

de l’Homme. Ces services écosystémiques sont de divers ordres notamment :  

- Les services de support qui sont nécessaires pour la production de tous les autres services de 

l’écosystème notamment la formation du sol, importante pour la production agricole ; 

- Les services d’approvisionnement qui permettent aux hommes d’obtenir des biens commercialisés 

comme sources de revenus par l’exploitation des écosystèmes notamment les bois, les produits 

alimentaires et  les plantes médicinales ;  

- Les services de régulation regroupent les bienfaits obtenus du contrôle des processus comme la 

régulation du climat, le maintien de la qualité de l’air, le cycle de l’eau, la pollinisation, le contrôle de 

l’érosion ;  
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- Les services culturels et sociaux sont les bénéfices non-matériels obtenus par les hommes à partir 

des écosystèmes à travers l’enrichissement spirituel, les activités intellectuelles. 

La biodiversité est donc un objet d’enjeux car elle constitue un réservoir de ressources essentielles pour le 

développement et le bien-être des sociétés humaines dont les populations congolaises (Myers et al., 2000, 

cité dans Barbault et Chevassus-au-Louis, 2005). 

Malheureusement, en RDC, on observe une accentuation des phénomènes de braconnage et de commerce 

de viande de brousse, des pratiques agricoles non durables, de l’exploitation illicite du bois, des exploitations 

minières, de la fragmentation des habitats, de la pêche illégale. Ces formes de pression anthropique mettent 

en danger la survie des espèces, détruisent les écosystèmes et restreignent l’aire de distribution de certains 

groupes d’espèces. 

1.1.2. Apport des aires protégées dans la conservation de la biodiversité et le développement 

Le déclin de la biodiversité et de l’intégrité des écosystèmes se poursuit à un rythme de plus en plus accéléré. 

Les aires protégées sont devenues un outil important pour le maintien de la biodiversité (Lausche, 2012). 

Elles protègent les espèces contre la plus grande menace qui soit, la perte de l’habitat (Penny et al., 2011). 

Les aires protégées sont aussi importantes pour la recherche et l’éducation environnementales et peuvent 

contribuer de manière importante à l’économie locale grâce au développement de formes de tourisme 

durables (Coad et al., 2008). 

En 2000, les dirigeants de toute la planète ont adopté la Déclaration du Millénaire, s’engageant à établir une 

nouvelle alliance mondiale pour lutter contre l’extrême pauvreté et définissant huit Objectifs du Millénaire 

pour le Développement (OMD). L’objectif n°7 consiste à « assurer la durabilité environnementale » ; l’une de 

ses quatre cibles vise à « réduire la perte de biodiversité ». En 2002, le Sommet mondial pour le 

développement durable a établi un lien entre la conservation de la biodiversité, le développement durable et 

l’éradication de la pauvreté. En réponse à ces avancées conceptuelles reliant le développement et la 

conservation, les orientations de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) pour les 

aires protégées ont beaucoup évolué, allant au-delà de leur but historique de protection des sites naturels et 

des espèces. Cette évolution de la notion d’aires protégées leur confère une importance accrue en tant 

qu’outils du développement durable (Lausche, 2012). Ainsi, on compte parmi les aires protégées, des 

catégories qui ont pour objectifs la gestion des ressources naturelles à travers une utilisation durable. 
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1.2.  Aires protégées en République Démocratique du Congo 

L’UICN  a opté pour la classification des aires protégées en fonction de leurs objectifs de conservation. En 

RDC mais aussi dans d’autres pays, cette catégorisation des aires protégées impacte la manière de gérer 

une aire protégée, les activités qui peuvent y être menées et par conséquent le type d’outil de financement 

adapté. Il serait donc inapproprié d’analyser les financements sans au préalable prendre en compte la 

catégorie de gestion et le mode de gouvernance des aires protégées. 

1.2.1. Catégories d’aires protégées 

Avant de présenter les différentes catégories d’aires protégées, il est important de s’accorder sur la définition 

d’une aire protégée. Dans la littérature, on note une panoplie de définitions d’une aire protégée. Ce concept 

a évolué en fonction de plusieurs nouveaux facteurs dans la conservation de la biodiversité et la gestion 

durable des ressources naturelles. La définition qui parait être la plus claire est celle proposée par Dudley 

(2008). Il reprend la définition de l’UICN qui a été retenue et officialisée lors du congrès de l’UICN à Barcelone 

de la même année. Une aire protégée est alors définie comme « Un espace géographique clairement défini, 

reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long terme la 

conservation de la nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés 

». Les aires protégées ne présentent pas toutes les mêmes caractéristiques. Elles sont catégorisées en 

fonction de leurs objectifs de gestion. 

Dudley (2008) distingue 6 catégories d’aires protégées notamment les catégories Ia (réserve naturelle 

intégrale) et Ib (zone de nature sauvage), la catégorie II (parc national), la catégorie III (monument ou élément 

naturel), la catégorie IV (aire de gestion des habitats ou des espèces), la catégorie V (paysage terrestre ou 

marin protégé) et la catégorie VI (aire protégée avec utilisation durable des ressources naturelles). Celles-ci 

sont décrites en annexe 1.  

Bien que ces catégories d’aires protégées paraissent différentes selon leurs objectifs de gestion, elles ont 

toutes en commun la protection et la gestion durable des ressources naturelles. Pourtant, les aires protégées 

ne sont pas régies par le même mode de gouvernance. 

1.2.2. Gouvernance des aires protégées en République Démocratique du Congo 

D’une manière générale, en République Démocratique du Congo, la protection de la biodiversité se fait à 

travers les aires protégées dans lesquelles se concentrent les efforts du gouvernement, des organisations 

nationales et internationales. Le mandat de gestion des aires protégées en RDC est attribué à l’institut 
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congolais pour la conservation de la nature. Le réseau d’aires protégées de la RDC couvre une superficie 

d’environ 26 millions d’hectares soit 11% du territoire national3. Ce réseau compte 7 parcs nationaux et 57 

réserves et domaines de chasse ; ce qui fait un total de 64 aires protégées (ICCN, 2012). 

Eu égard à la difficulté financière à laquelle fait face l’institut congolais pour la conservation de la nature et à 

l’insuffisance d’expertise dans certains domaines liés à la gestion quotidienne des aires protégées, il signe 

des contrats de gestion avec des privés. La gestion publique des aires protégées à travers l’ICCN est le 

mode de gouvernance qui était en application durant plusieurs années. On observe actuellement dans 

certaines aires protégées une évolution vers une forme de gouvernance partagée notamment dans le parc 

national des Virunga et le parc national de la Garamba.  

Ce travail ne se focalisera pas sur cet aspect mais il est important de souligner que le mode de gouvernance 

pourrait avoir un impact sur les financements d’une aire protégée. 

1.3. Problématique du financement des aires protégées  

L’accès aux financements demeure un défi primordial pour la conservation de la biodiversité en général et 

des aires protégées en particulier. 

1.3.1. Difficultés de mobilisation des ressources financières pour la conservation dans les pays 

en développement 

Le nombre total d’aires protégées est passé de 102.102 en 2003 à 209.429 en 2014 (Deguignet et al., 2014). 

Cependant, les financements n’ont pas suivi le rythme de cette augmentation du nombre d’aires protégées 

(Chloé et al., 2010). Des estimations indiquent un déficit de financement total annuel pour les aires protégées 

existantes de 1 à 1,7 milliard de dollars US (Chloé et al., 2010). Cette insuffisance des financements a pour 

conséquence la dégradation progressive de la biodiversité dans les aires protégées (Chloé et al., 2010). 

Divers politiques, stratégies et accords mis en place, aux niveaux mondial, régional et national soulignent la 

nécessité et l'importance de financer les aires protégées. Ceux-ci appellent les Parties contractantes à 

allouer des fonds pour conserver la biodiversité (Emerton et al., 2006). 

Selon Meral et al., (2008), dans les pays en développement, les aires protégées reçoivent en moyenne moins 

de 30% du financement dont elles ont besoin pour exécuter leurs activités. Les gouvernements de nombreux 

pays, d’Afrique en particulier, ont réduit de plus de 50% leur budget en faveur des aires protégées du fait des 

                                                           
3 Note de présentation du Programme d’Appui au Réseau d’Aires Protégées (PARAP) 
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nombreuses crises financières et politiques. Par conséquent, plusieurs aires protégées sont devenues des 

« parcs sur papier ». 

Ce manque de ressources financières pour couvrir le coût des mesures requises pour la conservation 

représente un des principaux facteurs qui limitent l'efficacité de la conservation de la biodiversité dans la 

plupart des pays africains. La nécessité d'améliorer le financement national des réseaux d'aires protégées 

et d'obtenir des sources internationales de fonds fait l'objet d'un débat permanent et d'initiatives novatrices 

(Mengue, 2002). 

D’après Triplet (2009), le financement des aires protégées en Afrique francophone constitue un problème 

majeur pour les gestionnaires. Pour surmonter cette difficulté qui affecte la gestion, les gestionnaires des 

aires protégées en Afrique francophone doivent développer des mécanismes pouvant leur permettre de 

complémenter les ressources que l’Etat met en leur disposition.  

1.3.2. Financement de la conservation en RDC 

La gestion efficace de l’ensemble du réseau d’aires protégées de la RDC requiert des ressources financières 

importantes et régulières qui font actuellement défaut à l’institut congolais pour la conservation de la nature. 

Avec les financements actuels, ce dernier n’assure pour l’instant que la gestion effective d’une partie du 

réseau d’aires protégées du pays (ICCN, 2012). 

La législation congolaise a prévu des mécanismes pour le financement du secteur de la conservation de la 

nature en RDC. La loi portant principes fondamentaux relatifs à la protection de l’environnement avait prévu 

plusieurs mécanismes de financement pour la protection de l’environnement. Ces mécanismes sont les 

prestations environnementales, la rémunération des services environnementaux, les subventions 

budgétaires de l’Etat, les ressources provenant des mécanismes de financement des accords multilatéraux 

sur l’environnement, les appuis financiers et budgétaires assurés par les partenaires au développement et 

les dons et legs4. 

Par ailleurs, une nouvelle loi relative à la conservation de la nature en RDC consacre deux articles sur les 

mécanismes de financement des aires protégées. Elle prévoit le budget de l’Etat, le financement privé, le 

fonds fiduciaire créé pour les aires protégées, les mécanismes de financement des accords bilatéraux et 

                                                           
4 Article 26 de la loi N°11/009 du 09 Juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs à la protection de l’environnement, in 

Journal officiel de la RDC, numéro spécial, 16 juillet 2011, p. 16. 
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multilatéraux pour la conservation de la nature, les revenus du tourisme dans les aires protégées, une quotité 

des ressources provenant de la rémunération des services environnementaux et les dons et legs5. 

Nonobstant l’existence de ces textes juridiques, auxquelles devront s’ajouter leurs mesures d’application en 

cour d’élaboration, les aires protégées de la RDC font face à des difficultés financières.  

Ce chapitre a permis de ressortir l’importance de l’existence des aires protégées et la problématique du 

financement de la conservation. Le suivant sera consacré à la description de la démarche méthodologique 

adoptée pour atteindre les objectifs de l’étude. 

  

                                                           
5 Articles 68 et 69 de la loi N°14/003 du 11 Février 2014 relative à la conservation de la nature, in Journal officiel de la RDC, 

numéro spécial, 21 février 2014, p.24  
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CHAPITRE II. DEMARCHE METHODOLOGIQUE POUR L’ANALYSE DES FINANCEMENTS DES AIRES 

PROTEGEES EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

Une étude scientifique doit suivre une démarche claire et cohérente. C’est dans ce sens que ce chapitre est 

consacré à la description de la démarche adoptée pour analyser les financements des aires protégées en 

République Démocratique du Congo. 

2.1. Concepts de l’étude sur les financements des aires protégées 

Il s’est avéré nécessaire pour nous de définir au préalable certains concepts utilisés dans le financement de 

la conservation. Dans plusieurs livres, articles, rapports et papiers scientifiques qui traitent du financement 

de la conservation, les concepts : « mécanisme de financement », « outil de financement » et « source de 

financement » reviennent régulièrement. Nous avons eu l’impression que ces termes sont utilisés pour 

exprimer la même chose. C’est pourquoi nous avons tenu à les clarifier. 

2.1.1. Mécanismes et outils de financement 

Un mécanisme de financement est un système entier de financement (dans le domaine étudié), disposant 

de plusieurs sous-ensembles dont chacun est un ensemble d’outils particuliers de financement mis en place 

par une entité ou un pays pour garantir le financement dans un domaine donné.  En revanche, un outil de 

financement serait perçu comme une méthode particulière pouvant servir à garantir un financement ou 

simplement à l’obtenir.  En effet, dans la pratique, dans le cas du financement de la conservation, on constate 

que mécanisme de financement et outil de financement sont utilisés pour exprimer relativement la même 

chose.  

Il existe deux types des mécanismes de financement de la conservation notamment les mécanismes de 

financement traditionnel et les mécanismes de financement durable. Les mécanismes dits traditionnels 

regroupent les subventions des bailleurs de fonds et les programmes d’ONG, les subventions budgétaires 

du gouvernement. Ces financements sont généralement de durée limitée (Chloé et al., 2010). Par contre, en 

matière de financement des aires protégées, la notion de durabilité fait allusion à des fonds stables, suffisants 

et qui garantissent le long terme comme par exemple les ressources financières générées par le tourisme, 

les paiements pour services écosystémiques, le fonds fiduciaire pour la conservation (Ransendrasoa, 2009). 
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2.1.2. Sources de financement   

Une source de financement sous-entend une entité d’où le financement tire son origine. Pour le financement 

des aires protégées, les sources de financement sont les organisations voire les pays qui financent la 

conservation de la biodiversité (Ghariani, 2012). Dans une certaine mesure en s’intéressant aux sources de 

financement, on serait appelé à s’intéresser également aux différentes conditions à remplir pour que les 

organisations libèrent le fonds. 

2.2. Caractéristiques de l’échantillon pour l’étude sur les financements des aires protégées en RDC 

2.2.1. Choix des aires protégées de l’étude 

Les aires protégées de la RDC ont été organisées en trois groupes. Le premier groupe correspond aux aires 

protégées site du patrimoine mondial. Le deuxième groupe englobe les parcs nationaux et le troisième 

groupe est constitué des réserves (réserves naturelles et domaines de chasse). La différenciation des aires 

protégées site du patrimoine mondial est motivée par le fait que l’inscription au patrimoine mondial constitue 

un label qui donne à une aire protégée un statut particulier lui permettant d’attirer l’attention de plusieurs 

acteurs. Chaque groupe est représenté par une aire protégée. Ainsi, les aires protégées qui constituent 

l’échantillon de cette recherche sont le parc national de Kahuzi-Biega (site du patrimoine mondial), le parc 

national de Maiko ainsi que la réserve naturelle d’Itombwe. La détention d’un plan opérationnel annuel 

actualisé ainsi que la disponibilité des informations sur les ressources financières sont les critères qui ont 

orienté le choix de ces 3 aires protégées. 
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2.2.2. Description des aires protégées étudiées 

Le parc national de Kahuzi-Biega (PNKB), la réserve naturelle d’Itombwe (RNI) et le parc national de Maiko 

(PNM) représentés (voir figure 1) sont des aires protégées de l’Est de la RDC.  

 

Figure 1 : Les aires protégées de la RDC 

 Présentation du parc national de Kahuzi-Biega 

Le Parc National de Kahuzi-Biega (PNKB) se situe entre 1°36’ et  2°37’ de latitude Sud ainsi qu’entre 27°33’ 

et 28°46’ de longitude Est (Masumbuko, 2011). Il tire son nom de deux montagnes (monts Kahuzi culminant 

à 3308 m et Biega avec une altitude de 2790 m) qui dominent sa partie haute altitude (ICCN, 2009). A sa 

création, en 1970 par l’Ordonnance n°70/316, le PNKB couvrait environ 600 km2, constitué seulement de 

l’actuelle partie « haute altitude ». En 1975, une zone beaucoup plus étendue dans les basses altitudes a 

été ajouté à l'ouest pour former un parc avec une superficie totale d'environ 6.000 km2 (Amsini et al., 2008).  

Imani (2006) signale que le PNKB a une riche flore (33 espèces endémiques) et est subdivisé en deux zones 

(la forêt ombrophile de montagne et la forêt ombrophile de plaine) reliées par un corridor étroit. Ce parc 



12 
 

couvre une végétation tropicale continue unique, non seulement pour le Congo, mais aussi pour toute 

l’Afrique subsaharienne (Imani, 2006). Selon Hall et al., (1998), cité dans ICCN, 2009, 194 espèces de 

mammifères vivent dans et autour du PNKB. Trois de ces espèces de mammifères (Gorilla beringei graueri, 

Pan troglodytes et Loxodonta africana cyclotis) constituent les espèces charismatiques du PNKB. Ce  parc  

est  situé  dans  une  importante  zone  d’endémisme  pour  les  oiseaux avec 349 espèces d’oiseaux 

identifiées, dont 32 sont endémiques (Mangambu, 2013). Il abrite 69 espèces de reptiles et 44 espèces 

d’amphibiens (Amsini et al., 2008). Sa valeur universelle exceptionnelle lui a valu en 1980, la reconnaissance 

du statut de site du patrimoine mondial. 

 Présentation de la réserve naturelle d’Itombwe 

La Réserve Naturelle d’Itombwe (RNI) a été créée par l’arrêté ministériel n°038/CAB/MIN/ECN-EF/2006 du 

11 Octobre 2006 (UICN, 2010). Durant les processus initial de sa création, les communautés locales 

appuyées par certaines organisations de la société civile avaient estimées qu’elles n’avaient pas été 

intégrées dans le processus de création de la réserve, posant ainsi un problème de reconnaissance de l’aire 

protégée par les populations. Pour résoudre ce problème, il a été décidé la mise en place d’un processus de 

délimitation participative qui devrait aboutir dans un avenir proche à la signature d’un décret créant la réserve 

naturelle d’Itombwe avec des nouvelles limites. L’amendement du statut légal de l’aire protégée n’étant pas 

encore fait, sa superficie provisoire est de 5.732 km2.  

D’après Ruby et al., (2013), la RNI est située entre 750 et 3.475 m d’altitude et abrite 565 espèces forestières. 

Ces auteurs précisent également que les montagnes d’Itombwe à elles seules servent d’habitat à 50% des 

espèces de montagnes africains, et à 94% des espèces de plantes africaines de haute altitude (qui sont 

principalement endémiques dans le Rift Albertin, et dont 89% sont endémiques à la RNI). Les espèces cibles 

de conservation de la RNI sont le Chimpanzé (Pan troglodytes), le Gorille de plaines de l’Est (Gorilla beringei 

graueri) ainsi que la chouette nommée Phodile de Prigogine (Phodilus prigoginei) qui est endémique à la 

forêt d’Itombwe. Le massif d’Itombwe est considéré comme un des habitats les plus importants du continent 

africain à cause de diverses espèces d’oiseaux qu’il héberge notamment le martinet de Schouteden 

(Schoutedenapus schoutedeni) et l’engoulevent de Prigogine (Caprimulgus prigoginei) (Ruby et al., (2013).  
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 Présentation du parc national de Maiko 

Le Parc National de Maiko (PNM) a été créé en 1970 par l’ordonnance N°70-312 du 20 Novembre 1970 

avec une superficie de 10.830 Km2 (UICN, 2010). Sa faune est constituée d’au moins 31 espèces de 

mammifères parmi lesquelles l’Eléphant (Loxodonta africana), le Buffle (Syncerus caffer), les Céphalophes 

(Cephalophus sp), le chimpanzé (Pan troglodytes), le Gorille de plaines de l’Est (Gorilla beringei graueri) ; et 

une avifaune importante dont le Paon congolais (Afropavo congoensis) (UICN, 2010). Sa végétation est 

formée des forêts primaires mixtes, des forêts de montagne et  des forêts secondaires (UICN, 2010). 

La richesse en biodiversité que ces aires protégées regorgent témoigne qu’elles peuvent constituer une 

importante source de revenus pour l’Etat congolais. 

2.3. Cadre d’analyse des financements des aires protégées en RDC 

2.3.1. Collecte des données  

La collecte de données au niveau de la direction générale de l’institut congolais pour la conservation de la 

nature, auprès des partenaires technique et financier (au niveau national) et au sein des aires protégées a 

été faite sur une période allant de mai en août 2014.  

Pour avoir un aperçu global sur la problématique du financement de la conservation en RDC, sur base d’un 

guide d’entretien (annexe 2), des entretiens semi dirigés ont été menés auprès 4 responsables de la direction 

générale de l’ICCN (dont les attributions ont un lien avec les financements des aires protégées) ainsi 

qu’auprès de 5 partenaires techniques et financiers intervenant dans la conservation en RDC. A l’issu de ces 

entretiens, nous avons eu accès à des documents financiers de l’ICCN notamment les états financiers, 

différentes balances disponibles et de documents de projets. Ensuite, à l’aide d’un questionnaire (annexe 3) 

adressé aux gestionnaires des 3 sites (chefs de site et leurs équipes en charge des questions liées au 

financement), une collecte des données spécifiques sur les aires protégées identifiées a été faite. La 

recherche documentaire a été transversale à notre étude.  

2.3.2. Analyse des données collectées relatives aux financements des aires protégées 

D’abord, l’identification des besoins financiers de ces aires protégées (parc national de Kahuzi-Biega, 

réserve naturelle d’Itombwe et parc national de Maiko) pour l’année 2013 a été possible en se référant à leur 

Plan Opérationnel (PO) budgétisé. Ensuite les mécanismes de financement mis en œuvre pour couvrir ces 

besoins ont été répertoriés. De plus, une comparaison entre le budget planifié et les ressources financières 
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obtenues a permis de dégager le déficit financier6. Cette étape est un préalable pour une évaluation des 

mécanismes de financement des aires protégées par un outil d’analyse qualitative (FFOM). Enfin, d’autres 

mécanismes susceptibles de mobiliser des ressources financières additionnelles pour les activités de 

conservation ont été proposés. 

L’entretien semi dirigé a été choisi compte tenu de la taille des personnes à enquêter mais aussi dans le 

souci de récolter le maximum d’informations. Le questionnaire d’enquête a été préféré pour la collecte de 

données au sein des aires protégées. Cela s’explique par le fait qu’il n’a été pas possible de se rendre dans 

les trois aires protégées. Ainsi, après avoir travaillé avec le gestionnaire du parc national de Kahuzi-Biega 

(ainsi que son équipe) pour clarifier le contenu du questionnaire, ce dernier a servi de relais pour son 

explication et sa transmission aux gestionnaires de deux autres aires protégées.   

Pour déterminer le déficit financier des aires protégées, la relation mathématique suivante a été utilisée : X 

=  1 − (
 𝑦

𝑥
), X : déficit financier, x : budget planifié, y : somme mobilisée réellement. L’estimation en 

pourcentage est obtenue en multipliant le résultat de cette relation par 100. 

L’évaluation de différents mécanismes de financement mis en œuvre ces jours dans ces aires protégées a 

été faite à travers une matrice FFOM (Forces-Faiblesses-Opportunités-Menaces). Elle permet aux membres 

d’une organisation ou aux participants d’un projet d’exprimer leurs expériences, déceptions, espoirs et 

inquiétudes par rapport à l’organisation ou le projet7. Au-delà de l’évaluation d’une organisation ou un projet, 

cet outil peut être adapté et élargie à l’évaluation des différents mécanismes de financement dans les aires 

protégées. 

  

                                                           
6 Déficit financier désigne dans le cadre de ce travail, l’écart entre le budget planifié d’une aire protégée et la somme qu’elle a 

réellement mobilisée au cours d’une période donnée. Couramment, c’est le vocable « gap financier » qui est utilisé pour 
exprimer cet écart. 
7 Acheroy et Hadjaj-castro, 2006. www.cota.be/download/fo-gcp/Fiche1A_GCP_SWOT.pdf 
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2.3.3. Limites de l’étude 

Les limites de cette étude sont d’abord liées aux contraintes temporelles et d’insuffisances de ressources. 

Suite à celles-ci, il n’a pas été possible de se rendre dans plusieurs aires protégées pour y collecter des 

données. Cela a aussi conditionné la méthodologie adoptée. L’échantillonnage par groupe ne permet pas 

d’avoir la situation précise de toutes les aires protégées de la RDC. Ces deux contraintes n’ont également 

pas permis de collecter des données qui respectent les conditions requises pour faire des analyses 

statistiques. Néanmoins, cette étude permet d’avoir une vue globale des aires protégées de la RDC en 

termes de financement.  
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CHAPITRE III. RESULTATS DE L’ANALYSE DES FINANCEMENTS DES AIRES PROTEGEES EN 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

Dans cette partie, il s’agit dans un premier temps de présenter les mécanismes de financement répertoriés 

et faire une évaluation de la situation financière des aires protégées à travers celles qui ont été ciblées pour 

cette étude. Et ensuite, proposer d’autres mécanismes de financement pouvant permettre aux gestionnaires 

des aires protégées de mobiliser des financements complémentaires.  

3.1. Financements actuels des aires protégées 

A l’issu des différents entretiens et enquêtes menés ainsi que la recherche documentaire, les mécanismes 

de financement suivants ont été inventoriés : le financement public, le financement international et les 

revenus du tourisme. La contribution (en pourcentage) de chaque mécanisme pour le financement des 

activités de conservation dans toutes les aires protégées de la RDC pendant trois années successives est 

illustrée par le graphique suivant : 

 

Figure 2 : Contribution des mécanismes de financement des APs de la RDC de 2010 à 2012 
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La figure 2 montre que les aires protégées de la RDC sont dépendantes des financements étrangers à 

hauteur de 84,7% en moyenne. Les financements de l’Etat ne représentent que 15,3% (financement public 

et recettes propres de l’ICCN/revenus du tourisme) en moyenne sur trois années (2010, 2011, 2012).  

3.1.1. Financement public 

L’Etat congolais ne contribue en moyenne qu’autour de 7,8% au financement des aires protégées. Cette 

contribution ne couvre généralement que la prise en charge des rémunérations et une partie du 

fonctionnement des aires protégées. La République Démocratique du Congo a ratifié des conventions 

internationales qui régissent la gestion des aires protégées et de la conservation de la biodiversité. Ces 

conventions appellent les parties contractantes à allouer des fonds nécessaires pour la biodiversité. Les 

articles 4 et 5 de la convention du patrimoine mondial demandent aux Parties de garantir des ressources 

financières suffisantes pour assurer l’identification, la protection, la conservation, la présentation et la 

transmission aux générations futures de sites d'intérêt culturel et patrimoine naturel (Emerton et al., 2006). 

La RDC étant signataire de ces conventions est tenue de se conformer à ces dispositions en finançant 

conséquemment ses aires protégées. 

3.2.2. Financement international  

Le financement international regroupe les ressources financières qu’octroient les organisations non 

gouvernementales (World Wildlife Fund, Wildlife Conservation Society, Conservation Internationale, Fauna 

and Flora International, African Wildlife Fund, Jane Goodall Institute, etc), les programmes de coopération 

(GIZ, USAID, etc), les fondations, les bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux. Le financement 

international constitue encore à ce jour, pour beaucoup d’aires protégées, la principale source de 

financement (Landreau, 2012). Le problème avec ce mode de financement basé sur une approche 

traditionnelle (par des projets) est que les fonds arrivent ponctuellement, ne sont pas stables et sont parfois 

insuffisants. Même s’il existe des projets ou des programmes qui peuvent avoir plusieurs phases et s’étendre 

sur une durée de vie de plus de cinq ans, ceux-ci ne garantissent pas un financement à long terme. Selon 

Landreau (2012), le financement des aires protégées par projet, généralement sur une durée n’excédant pas 

5 ans, revêt certains avantages notamment pour le financement des investissements initiaux généralement 

conséquents, mais ce financement s’avère être souvent irrégulier. 
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3.2.3. Revenus du tourisme 

Les aires protégées de la RDC disposent d’un potentiel touristique important. Cependant, celui-ci n’est pas 

valoriser de manière optimale compte tenu de plusieurs raisons liées à la sécurité, à la gouvernance et aux 

investissements. Seules quelques aires protégées (comme le parc national des Virunga, le parc national de 

Kahuzi-Biega) développent des activités touristiques. Les revenus générés par le tourisme peuvent permettre 

de couvrir durablement les déficits financiers des aires protégées ainsi que les budgets nécessaires pour la 

conservation et la gestion efficace des ressources naturelles (WWF, 2009).  

3.2. Evaluation des mécanismes de financement des aires protégées en RDC 

3.2.1. Diagnostic financier des aires protégées  

Généralement, les aires protégées ressortent leur besoin financier annuel dans un plan opérationnel 

budgétisé. C’est sur cette base que les gestionnaires font la mobilisation financière. Ensuite les partenaires 

techniques et financiers (PTF) de l’aire protégée souscrivent à des activités. Cette souscription a un cadre 

de cohérence avec les stratégies et missions d’appui des partenaires techniques et financiers à la RDC. 

Cette approche présente des limites car les gestionnaires des aires protégées se retrouvent souvent à la fin 

de l’année avec des activités qui n’ont pas été exécutées faute d’avoir eu un PTF pour les financer. Ce qui 

nous amène à regarder dans le tableau ci-dessous, le déficit financier enregistré par les trois aires protégées 

(PNKB, RNI et PNM) pour l’année 2013. 

Tableau 1 : Déficit financier enregistré par les aires protégées en 2013 

Aire protégée Budget planifié (USD) Somme mobilisée (USD) Déficit  (%) 

Parc national de Kahuzi-Biega 3 759 012 3 551 431 5,5 

Réserve natureIle d’Itombwe 984 105 103 045 89,5 

Parc national de Maiko 2 293 005 311 663 86,4 

Le tableau 1 présente les budgets planifiés et les sommes mobilisées en 2013 pour les 3 aires protégées 

étudiées. On note le contraste qui existe entre ces 3 aires protégées en termes de financement. Il signale 

que l’aire protégée site du patrimoine mondial (parc national de Kahuzi-Biega) mobilise une somme 

conséquente (3 551 431 dollars) pour sa gestion soit un taux de réalisation 94,5% de sa planification 

financière annuelle. Par contre, le parc national de Maiko et la réserve naturelle d’Itombwe obtiennent 

respectivement 311 663 et 103 045 dollars, pour la mise en œuvre de leur plan opérationnel. Ce qui 

correspond respectivement à 14% et 11% de leur planification financière annuelle pour l’année 2013. Cette 
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faible mobilisation des ressources financières pourrait avoir des répercussions sur leur efficacité de gestion. 

Wilkie et Carpenter (1998), signale que le niveau insuffisant d'investissement dans les aires protégées est à 

l'origine de « paper parks 8», mal gérés et montrant une dégradation progressive des ressources naturelles. 

De plus, en intégrant la dimension spatiale, le tableau 3 présente, le quotient entre la somme mobilisée pour 

la gestion et la superficie de l’aire protégée (2013).  

Tableau 2 : Sommes mobilisées au Km2 par les aires protégées en 2013 

Aire Protégée Ressource financière 

mobilisée (USD) 

Superficie (Km2) Ratio (USD/Km2) 

Parc national de Kahuzi-Biega 3 551 431 6 000 591,9 

Réserve naturelle d’Itombwe 103 045 5 732 17,9 

Parc national de Maiko 311 663 10 830 28,7 

Le tableau 2 signale qu’en 2013, la somme mobilisée par le PNKB équivaut à environ 592 dollars par Km2. 

Ce montant serait supérieur à la moyenne pour une bonne gestion d’une aire protégée. En effet, Héritier et 

Laslaz (2008) indique que pour les aires protégées en général, on évalue à environ 200 dollars par Km2, la 

somme annuelle nécessaire à une bonne gestion d’une aire protégée ; en termes de management 

écologique, de contrôle des espaces et d’accueil du public. Il serait difficile de tirer une conclusion sur la 

base de ce ratio en ce qui concerne le parc national de Kahuzi-Biega car ce montant de 592 dollars/Km2 

pour l’année 2013 intègre toutes les dépenses de l’aire protégée y compris les frais de fonctionnement ainsi 

que les salaires des agents. Par contre, les deux autres aires protégées (réserve naturelle d’Itombwe et parc 

national de Maiko) sont en dessous de la valeur indicative d’Héritier et Laslaz (2008) nécessaire pour une 

bonne gestion d’une aire protégée. Ces deux aires protégées obtiennent respectivement environ 18 et 29 

dollars par Km2 (y compris les frais de fonctionnement et salaires des agents) pour l’année 2013.  

Au regard de cette insuffisance de ressources financières, il s’avère pertinent de faire à travers ces trois aires 

protégées, une évaluation des différents mécanismes de financement mise en œuvre dans le réseau d’aires 

protégées en RDC.  

                                                           
8 Paper parks est un vocable anglais qui signifie parc sur papier. On parle de parc sur papier lorsque l’aire protégée dispose 

juste d’un acte de création et ne dispose pas de budget pour sa gestion. 
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3.2.2. Analyse des Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces des mécanismes de financement 

Avant d’envisager d’autres pistes de solutions, il est important de comprendre pourquoi les mécanismes 

actuels n’arrivent pas à couvrir efficacement les besoins financiers des aires protégées. N’ayant pas assez 

d’informations sur l’affectation du budget de l’Etat, cette analyse n’a pas pris en compte le financement public. 

Tableau 3 : Matrice FFOM des mécanismes actuels de financement des APs en RDC 

Mécanismes de financement 

FFOM Financement International Revenus du tourisme 

Forces 

- L’existence de programmes de coopération 

intégrant certaines aires protégées, ce qui 

permet à ces dernières d’avoir de fonds plus 

au moins régulier 

- La présence d’une diversité des partenaires 

dans le secteur de la conservation en RDC 

- Le tourisme permet à des aires 

protégées de la RDC de mobiliser des 

ressources financières 

 

Faiblesses 

- L’absence des fonds sécurisés chez certains 

partenaires 

- Certaines aires protégées ne bénéficient pas 

des financements étrangers  

- Les partenaires techniques et financiers 

interviennent pour les activités qui rejoignent 

leurs objectifs ou planifications 

- L’insuffisance d’infrastructures 

touristiques 

- La faible promotion et insuffisance du 

marketing  

- L’absence d’un programme de 

tourisme pour la majorité d’aires 

protégées 

 

Opportunités 

- La mise en place des CoCoSi9 

- La RDC compte 5 aires protégées inscrites 

au patrimoine mondial 

- La richesse spécifique exceptionnelle 

dont un grand nombre d’espèces 

endémiques à la RDC et à certaines 

aires protégées 

                                                           
9 CoCoSi : Comité de Coordination du Site : Cadre de planification et de coordination du site entre l ́ICCN (APs) et de tous les 
partenaires (PTF, Communautés locales,…) opérant dans le site ou ayant un lien avec le site d’une certaine manière. 
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- L’appui des partenaires de l’ICCN dans la 

mise en place d’un fonds fiduciaire pour des 

aires protégées de la RDC 

- D’autres attraits touristiques 

importants : chutes, lacs, ascension 

montagne, eaux thermales, grottes, 

etc. 

- L’importante diversité culturelle de la 

RDC 

Menaces 

- L’insuffisance d’outils de planification (plan 

opérationnel, plan général de gestion) dans 

des aires protégées, sur lesquels les 

partenaires devraient se baser pour apporter 

leur contribution 

- Certaines conditionnalités pour l’accès aux 

fonds difficiles à respecter par des 

gestionnaires des aires protégées  

- La présence de groupes armés dans des 

aires protégées rendant les partenaires 

techniques et financiers réticents 

- Le prix et difficulté d’obtention du visa 

de la RDC pour les touristes 

- La mauvaise image du pays sur le 

plan international après des guerres à 

répétition  

- Le tourisme en dehors des aires 

protégées est moins développé   

Le résultat de l’analyse SWOT démontre que le financement des aires protégées en RDC a plus de faiblesses 

que des forces et fait face à des menaces plus importantes que des opportunités. N’étant pas possible 

d’intervenir à la fois sur toutes les faiblesses et menaces de ces mécanismes et comme ces derniers 

s’emboitent, nous estimons que la valorisation du tourisme serait une opportunité pour permettre aux aires 

protégées de la RDC d’accroitre leurs ressources financières. L’objectif n’est pas de privilégier un mécanisme 

ou d’en écarter un autre mais plutôt de voir comment ceux-ci peuvent ensemble contribuer au financement 

de la conservation. Une étude effectuée dans quatre aires protégées d’Afrique10 sur « les avantages 

comparatifs des Fonds Fiduciaires Environnementaux par rapport à l’approche projet pour le financement de 

la conservation » a ressorti que la question n'est pas de savoir si un mécanisme ou un instrument est meilleur 

que l'autre, mais plutôt de connaître la façon dont ils peuvent se compléter mutuellement au mieux 

(Lafontaine et Quesne, 2013). Il n’est pas évident de démontrer à travers cette étude comment ces 

                                                           
10 Le parc national de la Pendjari (PNP) au Bénin,  La Forêt impénétrable de Bwindi (parc national) en Ouganda, Le parc national 
de Masoala à Madagascar (PNM), La réserve de Biosphère du papillon Monarque (RBMM) au Mexique. 
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mécanismes de financement peuvent se compléter au mieux en RDC mais il est important de considérer 

qu’une bonne complémentarité entre tous ces mécanismes constituerait un atout. 

3.3. Approches de solutions pour une mobilisation des ressources financières en vue d’une gestion 

efficace des aires protégées de la RDC 

3.3.1. Valorisation du tourisme dans les aires protégées en RDC 

Christie et al., 2013 signalent que le tourisme est un vecteur de croissance économique et de création 

d’emplois à travers le monde. Le conseil mondial du voyage et du tourisme estime que ce secteur pourrait 

créer 3,8 millions d’emplois (dont 2,4 millions d’emplois indirects) en Afrique subsaharienne dans les 

prochaines années. Le tourisme stimule l’économie lorsque les contraintes environnementales, sociales, 

économiques et autres sont prises en compte. Les pays dotés d’un patrimoine touristique ont toutes les 

raisons de favoriser le tourisme comme facteur de développement (Christie et al., 2013). 

Ainsi, la valorisation des potentiels touristiques des aires protégées de la RDC peut devenir une source 

importante de financement de la conservation. Cependant, il faut reconnaitre que les activités touristiques 

peuvent avoir des impacts sur l’environnement naturel ainsi que sur l’organisation sociale des populations 

vivants dans les milieux où il se pratique et par conséquent sur leur bien-être. Pour éviter ou réduire ces 

impacts, on a assisté à l’émergence de plusieurs autres concepts qui sont à l’origine de différentes formes 

de tourisme notamment le tourisme durable, le tourisme communautaire et l’écotourisme. Existe-t-il une 

différence entre ces différences formes de tourismes et quelles sont celles qui sont développées en RDC.  
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Le tableau 4 présente les différentes formes de tourisme et leur pratique en RDC. 

Tableau 4 : Synthèse des formes de tourisme pratiquées en RDC 

Forme de Tourisme Définition Existence en  

RDC 

Tourisme de nature Tourisme axé sur la découverte, le loisir, l’observation. Ne 

s’intéresse pas à la conservation de la biodiversité ni au 

développement local. Sa pratique exige un cadre naturel, sans 

pour autant qu’un statut de conservation de ce milieu soit un pré 

requis. Il peut donc se pratiquer dans et en périphérie des aires 

protégées, aussi bien que dans tout autre environnement peu 

perturbé par l’Homme. 

Oui 

(généralement 

en  accès 

libre, pas 

besoin d’une 

structuration) 

Tourisme 

communautaire 

Forme de tourisme dont les activités sont développées et gérées 

dans la nature par les communautés locales. C’est une forme de 

tourisme qui est fondée sur le partage et l’échange au sein d’une 

communauté. Les activités sont également orientées aux valeurs 

culturelles locales.  

Non (pas 

d’une manière 

structurée) 

Ecotourisme Ecotourism Society : « voyage dans des aires naturelles dont 

l’objectif est de comprendre les cultures et l’histoire naturelle de 

l’environnement, qui prend garde de ne pas altérer l’écosystème 

et génère des opportunités économiques faisant que la 

préservation des ressources naturelles profitent aux populations 

locales »  

 

Oui 

Sources : UICN/PACO, 2010 ; Chaboud et al., 2004 et Auteur, 2015 

Légende : Oui = est pratiquée en RDC et  Non = n’est pas pratiquée en RDC 

L’analyse de ce tableau révèle qu’en RDC l’écotourisme demeure encore la seule forme de tourisme 

directement rentable pratiquée dans le pays. Pourtant, l’association du tourisme communautaire à 

l’écotourisme pourrait contribuer à l’augmentation du nombre des visiteurs et accroitre les revenus des aires 

protégées.  
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Le tableau ci-dessous établit la compatibilité entre les différentes catégories d’aires protégées et les 

différentes formes de tourismes. 

Tableau 5 : Lien de compatibilité des formes de tourisme avec les catégories d’aires protégées 

Catégorie d’aire Protégée Ecotourisme Tourisme de 

nature 

Autres formes 

de tourisme 

Réserve naturelle intégrale non non non 

Zone de nature sauvage oui non non 

Parc national oui oui non 

Monument ou élément Naturel oui oui non 

Aire de gestion des habitats ou des espèces oui oui non 

Paysage terrestre ou marin protégé non oui oui 

AP avec utilisation durable des ressources naturelles non oui non 

Source : Lawton (2001, cité dans UICN/PACO, 2010) 

Légende :  

- Oui : signifie que cette catégorie d’AP est compatible avec cette forme de tourisme 

- Non : signifie que cette catégorie d’AP n’est pas compatible avec cette forme de tourisme 

La valorisation du tourisme dans les aires protégées en RDC nécessite une cartographie de toutes les aires 

protégées en fonction de leur capacité à développer une forme de tourisme. Sur la base de cette 

cartographie, une étude permettra d’abord d’identifier les potentiels et produits touristiques de ces aires 

protégées. Ensuite de répertorier les différents acteurs susceptibles d’être impliqués en fonction de leur 

degré d’influence. Enfin, elle ressortira les types de partenariats possibles et les conflits existentiels entre les 

différentes parties prenantes. A termes, elle devrait aboutir au développement d’un plan du tourisme pour 

toutes les aires protégées de la RDC.  

Dans la mesure où l’Etat congolais et ses partenaires s’investissent dans la valorisation du potentiel 

touristique des aires protégées, celle-ci pourrait générer des ressources financières additionnelles pour la 

conservation. En Afrique, il existe des exemples qui démontrent que le tourisme peut constituer une source 

de revenu importante pour les aires protégées voire pour un pays. A Madagascar par exemple, pour 100 000 

visiteurs en 2001, avec un droit moyen d’entrée de 5 dollars et une valeur ajoutée nationale directe et 
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indirecte de 55 dollars par visiteur, les aires protégées ont contribué à hauteur de 6 millions de dollars de 

revenus nets du pays (Carret et Loyer, 2003). 

Considérant le déficit financier observé au sein des aires protégées en RDC, la valorisation du tourisme ne 

peut pas être considérée comme l’unique solution. Les institutions étatiques en charge de la gestion des 

aires protégées devraient promouvoir l’association tourisme à d’autres mécanismes de financement durable 

pour la conservation dont le fonds fiduciaire pour la conservation.  

3.3.2. Fonds Fiduciaire pour la Conservation (FFC)  

Le fonds fiduciaire pour la conservation est un mécanisme financier qui a pour but d’assurer le financement 

stable sur le long terme des aires protégées. Il vise également à apporter des financements à des ONGs et 

à des groupes communautaires. Ceci afin d’assurer la réalisation de projets de préservation de la biodiversité 

et une utilisation durable des ressources naturelles. L’avantage principal des FFC est d’offrir un financement 

conséquent sur le long terme, par opposition aux financements indispensables mais malheureusement 

souvent irréguliers des bailleurs de fonds traditionnels (Landreau, 2012). 

Les fonds fiduciaires pour la conservation peuvent être financés par des subventions du pays d’accueil à 

hauteur du montant des autres financements, les recettes des échanges dette-nature et autres annulations 

de dette (Hoare, 2008). Bien que ce mécanisme présente le risque de générer des frais généraux et des 

coûts administratifs élevés, il a l’avantage de pouvoir fournir une gouvernance avec plusieurs parties 

prenantes et un financement à long terme (Hoare, 2008). Au cours des dernières années, des fonds 

fiduciaires pour la conservation ont été mis en place dans plus de 50 pays en développement et en transition. 

La majorité de ces fonds fiduciaires pour la conservation ont été créés dans la région Amérique latine et 

Caraïbes (Spergel et Taïeb, 2008).  

La loi N°14/003 du 11 Février 2014 relative à la conservation de la nature en RDC en son article 69 considère 

le fonds fiduciaire comme l’un des mécanismes pouvant permettre de mobiliser des ressources financières 

pour les aires protégées en RDC. Entre les années 2006 et 2007, avec l’appui de l’Union Européenne, l’ICCN 

a fait l’objet d’une revue institutionnelle qui avait recommandé de créer une fondation internationale, dont les 

revenus du capital placés sur des marchés financiers internationaux permettraient de financer de manière 

pérenne des actions de conservation dans le pays. Cette recommandation se base sur les résultats positifs 

obtenus par des projets similaires en Afrique, tels que le fonds pour la biodiversité et les aires protégées à 

Madagascar et la Fondation pour le Tri-National de la Sangha (Carr-Dirick, 2008).  
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C’est dans cette perspective que les autorités congolaises ont entamé le processus de création d’un fonds 

fiduciaire pour la conservation en février 2009, avec la mise en place d’un comité de pilotage devant conduire 

le processus. Des missions ont été effectuées dans le but de déterminer les besoins financiers des aires 

protégées (parc national Kahuzi Biega, parc national de la Salonga, réserve de faune à Okapi) et d’élaborer 

des plans d’affaires. Ce fonds fiduciaire en cours de création, initialement nommé Fonds OKAPI11, est 

actuellement connu sous la dénomination de FOCON (Fonds Okapi pour la Conservation de la Nature). 

Jusqu’en mai 2014, le processus de création du fonds fiduciaire pour les aires protégées de la RDC n’était 

pas encore parvenu à son terme. C’est pourquoi, dans l’optique d’impulser son achèvement, la deuxième 

phase de PREPAN12 (février 2014 à décembre 2018) a repris ses trois composantes13 initiales auxquelles 

une quatrième composante a été ajoutée, pour l’opérationnalisation de ce fonds fiduciaire.  

L’atteinte de l’objectif du fonds fiduciaire nécessite des compétences et l’existence d’un système de gestion 

financière. Il a besoin d’une structure de gouvernance, une équipe dirigeante ainsi qu’un soutien technique 

pour maintenir la transparence et promouvoir les approches participatives pour la conservation et le 

développement durable (GEF, 1998). C’est pourquoi, le processus de mise en place d’un fonds fiduciaire 

pour la conservation est lent, complexe (surtout pour les pays d’Afrique francophone14) et dépend en grande 

partie des ressources étrangères (Spergel et Taïeb, 2008).  

Bien qu’il soit classé parmi les mécanismes de financement durable, le fonds fiduciaires pour la conservation 

ne présente pas que des avantages. Il présente aussi des inconvénients répertoriés par le groupe de travail 

de la Conservation Finance Alliance sur les fonds environnementaux.  

 

 

 

                                                           
11 Ce nom « OKAPI » fait référence à une espèce endémique de la RDC, Okapia johnstoni 
12 Document de projet de PREPAN (Projet de réhabilitation du réseau des parcs nationaux), un projet de la banque mondiale 

qui finance la conservation de la nature en RDC.  
13 Les 3 trois composantes de la première phase de PREPAN sont : Appui à la réhabilitation institutionnelle, Appui aux parcs 

nationaux, Etudes techniques et consultations. 
14 Les systèmes juridiques existants en Afrique francophone ne sont pas particulièrement favorables à la création de FFC. La 
forme juridique de « l'association civile », qui est la plus utilisée pour les organisations à but non lucratif dans la région, est 
contraignante. 
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Le tableau 6 présente les avantages mais aussi les inconvénients d’un fonds fiduciaires pour la conservation. 

Tableau 6 : Avantages et Inconvénients d’un fonds fiduciaire pour la conservation 

Avantages Inconvénients  

- Le financement pour les coûts récurrents ; 

- La transparence dans la prise de décision 

et renforcement de la société civile grâce à 

une large participation des parties 

prenantes ; 

- La planification à long terme est aisée 

grâce à l'indépendance vis-à-vis des 

évolutions des priorités politiques ; 

- La création d’une meilleure coordination 

entre les bailleurs de fonds, le 

gouvernement et la société civile ; 

- Un moyen de collecter et de garantir des 

contributions privées importantes pour la 

conservation de la biodiversité. 

- L’immobilisation des capitaux importants ;  

- La création des revenus modestes pour 

des coûts administratifs élevés ; 

- La vulnérabilité face à la volatilité du 

marché et possibilité de perte du capital ; 

- La garantie de recevoir régulièrement de 

fonds peut engendrer une gestion 

routinière et peu efficiente de la 

conservation de la biodiversité ; 

- L’octroi de subventions traduit une 

approche basée sur les projets au risque de 

négliger le cadre juridique et économique ; 

Source : Spergel et Taïeb, 2008 

Même si le fonds fiduciaire pour la conservation en création pour les aires protégées de la RDC pourrait avoir 

plus d’avantages que d’inconvénients, il ne serait pas réaliste de croire que celui-ci permettrait de combler 

l’insuffisance financière des aires protégées car il ne serait pas suffisamment rentable. Czesnik (2013) 

signale que la somme que le fonds fiduciaire pour la conservation en RDC pourra générer parait insignifiant 

comparativement au volume du capital de placement sur les marchés de capitaux. Cette même source 

précise que ce capital serait de l’ordre de 35 millions de dollars, avec les taux de rémunération escomptés 

pour les prochaines années, compris entre 3 et 5 % par an, le rendement ne devraient pas dépasser au total 

1,3 millions dollars par an. Toutefois, dans les pays où ils ont été expérimentés, il s’est avéré que même les 

fonds fiduciaires pour la conservation avec un faible rendement ont une influence positive sur la perception 

qu'ont les communautés locales des aires protégées, grâce à la mise en œuvre de projets intégrés de 



28 
 

conservation et de développement. Cela permet de réduire les pressions des populations sur la biodiversité 

(Spergel et Taïeb, 2008). 

Le fonds fiduciaire pour la conservation a besoin d’être appuyé par d’autres mécanismes de financement. 

Selon Spergel et Taïeb (2008), l’un des aspects à prendre en compte pour qu’un fonds fiduciaire pour la 

conservation puisse avoir un avenir en Afrique (par conséquent en RDC) est la nécessité de faire appel à de 

nouvelles sources de financement dont la mise en place des dispositifs de paiement pour services 

écosystémiques.  

3.3.3. Paiement pour Services Ecosystémiques (PSE) 

Selon Karsenty (2010), un PSE est une rémunération d’un agent économique pour un service rendu à 

d’autres agents économiques à travers une action intentionnelle visant à préserver, restaurer ou augmenter 

un service environnemental convenu. Par ailleurs, Mayrand et Paquin (2004, cité dans Karsenty et al., 2009) 

définissent le paiement pour les services environnementaux comme un mécanisme qui vise à favoriser des 

externalités environnementales positives grâce au transfert de ressources financières entre les bénéficiaires 

de certains services écosystémiques et les fournisseurs des services ou les gestionnaires de ressources 

environnementales. Cette définition est intéressante pour une analyse sur les financements des aires 

protégées car elle ressort clairement « transfert des ressources financières » et cite « les gestionnaires des 

ressources environnementales » comme bénéficiaires de ces transferts. 

 Types de Marchés 

La plupart des services écosystémiques fournis par les aires protégées sont normalement hors marchés. 

Cela constitue une difficulté pour la mise en place d’un dispositif de paiement pour services écosystémiques. 

Mais il existe de formes de marchés crées pour ce fait. Le tableau ci-dessous présente les types de marchés 

qui existent ainsi que leurs caractéristiques.   
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Tableau 7 : Types de marchés de PSE et application dans le contexte de la RDC 

Type de marchés Caractéristiques Mise en œuvre dans les aires 

protégées 

Marchés de la 

séquestration du 

carbone 

- séquestration des carbones par les 

écosystèmes ; 

- portée mondiale,  

- transactions avec des acheteurs 

internationaux ; 

- structuration et compétitivité  

- difficulté de mise en place des transactions  

La RDC en bénéficie à travers 

différents projets REDD15. 

Cependant, les aires protégées 

ne sont pas intégrées dans le 

processus REDD.  

Marchés des 

services de 

préservation de la 

beauté des 

paysages  

 

- demande au niveau national et international 

- bénéfique au tourisme  

La RDC en bénéficierait à travers 

l’écotourisme pratiqué dans des 

aires protégées (parc national 

des Virunga, parc national de 

Kahuzi-Biega) mais demeure 

moins développé 

Marchés des 

services groupés 

- vente groupée de plusieurs  services à partir 

d’un même territoire ; 

- faible efficacité due à l’incapacité de cibler les 

paiements sur des services individuels en 

raison du regroupement 

Pas encore expérimenté en RDC 

Marchés des 

services liés au 

bassin 

hydrographique 

- portée locale et des transactions localisées 

- bénéfiques aux utilisateurs en aval notamment 

les fermiers, les producteurs d’hydroélectricité 

et les usagers de l’eau 

Pas d’informations sur son 

expérimentation en RDC au 

bénéfice des aires protégées  

Source : Mayrand et Paquin, 2004 ; Auteur, 2015   

Le réseau d’aires protégées de la RDC étant diversifié, il détient un potentiel (réseau hydrographique 

important, biodiversité exceptionnelle, une vaste couverture forestière, diversité géologique…) pour mettre 

                                                           
15 Réduction des Emissions dues à la Déforestation et à la Dégradation des forêts. 
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en place plusieurs types de transactions. Toutefois, la mise en place de certains dispositifs est complexe et 

rend davantage peu probable l’utilisation de paiement pour services écosystémiques comme moyen 

d’amélioration de la situation financière des aires protégées en RDC.  

La finance carbone constitue l’une des pistes prometteuses pour le financement à long terme des aires 

protégées mais il importe de préciser que les résultats ont été jusqu’à présent relativement décevants et ne 

sont pas encore à la hauteur des attentes (Landreau, 2012). Les aires protégées peuvent envisager des 

paiements basés sur le principe de la « déforestation évitée » en se référant sur les propositions de mise en 

œuvre de la déforestation évitée de la Bolivie ou du Costa Rica (UNFCCC, 2007, cité dans Karsenty et Pirad, 

2007) qui revendiquent la prise en compte des actions déjà engagées pour réduire la déforestation tropicale. 

En effet, les aires protégées de la République Démocratique du Congo contribuent à l’évitement de la 

déforestation. 

Habituellement, quand on se rend sur un marché, on s’attend à rencontrer un vendeur qui vend ses biens et 

un acheteur volontaire à qui il est censé vendre. Dans ce contexte, le défi majeur est d’identifier l’agent 

économique qui accepterait d’acheter volontairement les services fournis par les aires protégées de la RDC. 

Karsenty et al. (2009) signale qu’une différence fondamentale entre les PSE sur l’eau, le carbone et la 

biodiversité réside dans l’identité des bénéficiaires. Dans la plupart des cas, la différence est nette entre les 

PSE « eau », qui s’appuient sur des biens collectifs (nombre de bénéficiaires limités : entreprise productrice 

d’électricité hydraulique, ensemble de consommateurs) et les PSE « biodiversité » ou « carbone/climat » qui 

engendrent des biens publics c’est-à-dire bénéficient à tous. 

Hormis les services de préservation de la beauté des paysages (à travers l’écotourisme par exemple), le 

dispositif de paiement qui pourrait être expérimenté pour accroitre les fonds propres des aires protégées 

serait le paiement pour des services liés au bassin hydrographique. 

 Possibilité de paiement pour les services fournis par le bassin hydrologique du Parc National 

de Kahuzi-Biega (PNKB) 

La figure 3 illustre plusieurs rivières qui alimentent le bassin versant dont fait partie le PNKB. Ces cours d’eau 

tirent leurs sources dans cet écosystème naturel que constitue le PNKB. Ce bassin versant alimente 

plusieurs agglomérations urbaines et rurales des provinces du Sud-Kivu, Nord Kivu et Maniema où se trouve 

circonscrit le parc (ICCN, 2009). 
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Figure 3 : Réseau hydrographique du PNKB 

Souce : Service GIS du PNKB, 2014 

Le PNKB est une aire protégée qui se trouve à une trentaine de kilomètre de la ville de Bukavu. La ville de 

Bukavu est l’une de grandes agglomérations de la RDC. Elle comptait environ 700.000 habitants en 2011 

(Mvula, 2013).  

Une étude menée par Elluard (2013) a essayé de cartographier le système de marché de l’eau dans la ville 

de Bukavu.  
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Figure 4 : Cartographie des marchés d'eau à Bukavu 

Source : Elluard, 2013 

Il ressort de cette figure 4 que les sources, les rivières et les nappes souterraines constituent l’importante 

voie d’approvisionnement en eau de la ville de Bukavu. En considérant la position de la ville par rapport au 

parc, nous constatons que la majeure partie de l’eau consommée dans la ville de Bukavu vient du bassin 

versant qu’occupe le PNKB. 

Plusieurs études dont Emerton et al. (1998), Emerton et Kekulandala (2003), Fiquepron et al. (2012) ont 

démontré le rôle que joue la biodiversité végétale dans le maintien de la qualité de l’eau, réduisant ainsi les 

coûts liés à la production de l’eau de consommation. La dégradation de la biodiversité au PNKB pourrait 

avoir des conséquences sur la quantité et la qualité de l’eau fournie par le bassin versant dont il fait partie. 

Les activités de conservation qu’effectuent les gestionnaires de l’aire protégée pour le maintien de l’équilibre 

écologique des écosystèmes du parc bénéficient donc à tous les acteurs qui travaillent dans le secteur de la 

commercialisation de l’eau dans la ville de Bukavu. A Madagascar, par exemple, les bénéfices nationaux de 

la protection hydrologique des bassins versants par les aires protégées sont évalués à environ 1.7 dollar 

pour l’eau potable par hectare d’aire protégée et par an (Carret et Loyer, 2003). La baisse des efforts de 
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conservation due à une insuffisance financière peut avoir un impact négatif sur la rentabilité des marchés de 

l’eau. Ainsi, tout le monde a intérêt à apporter sa contribution (financière) pour la conservation. 

De tous les acteurs identifiés dans la cartographie des marchés de l’eau dans la ville de Bukavu, la Régie de 

Distribution d’Eau (REGIDESO) est celui qui est bien structuré avec une gestion organisée et a une large 

couverture. Par conséquent, c’est avec celui-ci qu’on peut envisager localement la mise en place d’un 

système de paiement. 

Le PNKB en tant qu’aire protégée appartenant au réseau d’aires protégées de la RDC est sous la 

responsabilité de l’ICCN qui est un établissement public doté de la personnalité juridique. Avec la loi sur la 

transformation des entreprises publiques16, la REGIDESO est devenue une société commerciale au sens du 

droit congolais des sociétés et du droit de l’OHADA. Elle est donc appelée à fournir des prestations et gagner 

en contrepartie des bénéfices. 

En effet, en conservant la biodiversité et l’eau qui s’y trouve, le PNKB exécute une mission importante pour 

la RDC. S’agissant de l’eau par exemple, une question fondamentale se pose à savoir, est-ce que le 

PNKB/ICCN est en droit de réclamer un paiement à la REGIDESO ? En tant qu’établissement public, l’ICCN 

a la personnalité juridique qui lui permet de poser des actes sur le plan de droit. La REGIDESO considérée 

comme société commerciale au regard de la loi, pose des actes juridiques susceptibles de lui procurer des 

avantages et doit également investir pour cela. 

Pour ce, en vue d’assurer la gestion du parc, l’ICCN est en droit de réclamer à la REGIDESO des frais relatifs 

à l’utilisation de l’eau dont il contribue à la conservation, qui sert comme unité de production de la 

REGIDESO. Cela s’explique également par le fait que les deux entités sont deux personnes distinctes sur le 

plan de droit, l’une ayant le droit de réclamer de l’autre une contrepartie du service qui lui rendu. Loin d’être 

seulement une contrainte pour la REGIDESO, un tel paiement lui est avantageux dans la mesure où, il rendra 

également contraignant pour le PNKB/ICCN l’obligation de considérer d’une manière particulière la protection 

du bassin versant dans sa stratégie de conservation pour préserver la qualité de l’eau en aval. Pour qu’une 

situation de droit s’établisse, il est donc indispensable que les deux entités passent un contrat intégrant les 

droits et obligations de chacun, conformément au droit congolais des contrats. 

                                                           
16 Loi  n°08/007 du 07 juillet 2008 portant dispositions générales relatives à la transformation des entreprises publiques en RDC 
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Selon Laurans et al. (2011), dans le but de garantir la consommation d’eau des citoyens, un outil de paiement 

comparable à celui-ci a déjà été expérimenté dans certains Etats comme au Mexique où le gouvernement 

de l’Etat de Mexico a mis en place son propre système de PSE hydrologique. Ce système de PSE a pour 

objectif de conserver des surfaces de forêts (la couverture forestière de l’Etat de Mexico représente environ 

900.000 ha, soit près de 40% de la couverture forestière nationale). Pour financer cette opération, le 

gouvernement mexicain a mis en place une contribution obligatoire auprès des entreprises de distribution 

d’eau de l’Etat. Celles-ci doivent lui reverser 3,5% de leurs chiffres d’affaires pour contribuer au programme 

paiement pour services écosystémiques.  

Il est évident que la situation ne sera pas la même mais il reviendrait à l’Etat congolais de définir un concept, 

une stratégie, des conditions adaptés au contexte national pour la mise en place d’un système de paiement 

pour services écosystémiques hydrologique local. Cette problématique mérite une analyse approfondie qui 

débouchera par la définition des conditions de coopération permettant à ce type de dispositif de paiement 

d’être réaliste conformément aux lois en vigueur et au contexte environnemental et socioéconomique de la 

République Démocratique du Congo. 



35 
 

CONCLUSION GENERALE 

L’augmentation du nombre d’aires protégées implique une demande croissante en ressources financières 

pour la conservation. L’Etat congolais, les gestionnaires des aires protégées ainsi que d’autres acteurs qui 

interviennent dans le secteur de la conservation éprouvent des difficultés pour mobiliser des financements 

nécessaires pour une gestion durable de la biodiversité dans les aires protégées. 

Ainsi, cette étude avait pour objectif d’analyser les financements des aires protégées en République 

Démocratique du Congo pour une gestion durable de la biodiversité. Les entretiens et enquêtes auprès des 

acteurs impliqués dans la conservation en RDC ainsi que la recherche documentaire ont permis de collecter 

les données.  

Les mécanismes de financement qui permettent aux aires protégées de la RDC de mobiliser des 

financements sont : le financement public, le financement international et les revenus du tourisme. Les aires 

protégées de la RDC sont dépendantes des financements étrangers à environ 84,7% en moyenne. Les 

ressources propres de la RDC (financement public et revenus du tourisme) représentent autour de 15,3% 

seulement pour la période de 2010 à 2012.  

Malgré une dépendance au financement international, les aires protégées de la RDC enregistrent un déficit 

financier. Le parc national de Kahuzi-Biega (site du patrimoine mondial), la réserve naturelle d’Itombwe et le 

parc national de Maiko ont respectivement enregistré un déficit financier de 5,5%, 89,5% et 86,4% par rapport 

à leur planification de l’année 2013. L’estimation de la somme mobilisée en fonction de la superficie pour 

chacune de ces aires protégées en 2013 montre que le parc national de Kahuzi-Biega a dépensé environ 

592 dollars/Km2, la réserve naturelle d’Itombwe a déboursé autour 18 dollars/Km2 et le parc national de 

Maiko a utilisé environ 29 dollars/Km2. Ces résultats révèlent l’existence d’un contraste au sein du réseau 

d’aires protégées de la RDC en termes de mobilisation de financement.  

Une bonne exploitation du potentiel touristique de la RDC, l’opérationnalisation du fonds fiduciaire pour la 

conservation ainsi que la mise en place d’un système de paiement pour services écosystémiques pour les 

aires protégées permettraient d’augmenter leurs ressources financières. Il serait envisageable d’instaurer un 

dispositif de paiement local pour la fourniture de l’eau potable par les bassins versants de certaines aires 

protégées notamment au parc national de Kahuzi-Biega. 
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L’institut congolais pour la conservation de la nature devrait effectuer des études en vue de trouver des 

solutions durables pour le financement de la conservation en République Démocratique du Congo. L’une 

d’elle serait de réfléchir comment les paiements pour services écosystémiques peuvent constituer une 

source de revenu direct pour les aires protégées. L’autre serait de trouver une stratégie qui permette aux 

aires protégées d’exploiter efficacement le potentiel touristique du pays. 
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ANNEXE 1.  

Description des catégories d'aires protégées 

Catégorie Description 

Catégorie Ia (réserve 

naturelle intégrale) 

Elle contient des aires protégées qui sont mises en réserve pour protéger la biodiversité et aussi, 

éventuellement, des caractéristiques géologiques ou géomorphologiques, où les visites, 

l’utilisation et les impacts humains sont strictement contrôlés et limités pour garantir la protection 

des valeurs de conservation. Ces aires protégées peuvent servir d’aires de référence 

indispensables pour la recherche scientifique et la surveillance continue 

Catégorie Ib (Zone de 

nature sauvage) 

Les aires protégées de cette catégorie sont généralement de vastes aires intactes ou légèrement 

modifiées, qui ont conservé leur caractère et leur influence naturels, sans habitations humaines 

permanentes ou significatives, qui sont protégées et gérées aux fins de préserver leur état naturel 

Catégorie II (parc 

national) 

Ces aires protégées sont de vastes aires naturelles ou quasi naturelles mises en réserve pour 

protéger des processus écologiques de grande échelle, ainsi que les espèces et les 

caractéristiques des écosystèmes de la région, qui fournissent aussi une base pour des 

opportunités de visites de nature spirituelle, scientifique, éducative et récréative, dans le respect 

de l’environnement et de la culture des communautés locales 

Catégorie III (Monument 

ou élément Naturel) 

Cette catégorie regroupe les aires protégées qui sont mises en réserve pour protéger un 

monument naturel spécifique, qui peut être un élément topographique, une montagne ou une 

caverne sous-marine, une caractéristique géologique telle qu’une grotte ou même un élément 

vivant comme un îlot boisé ancien. Ce sont généralement des aires protégées assez petites et 

elles ont souvent beaucoup d’importance pour les visiteurs 

Catégorie IV (Aire de 

gestion des habitats ou 

des espèces) 

Ces aires protégées visent à protéger des espèces ou des habitats particuliers, et leur gestion 

reflète cette priorité. De nombreuses aires protégées de la catégorie IV ont besoin d’interventions 

régulières et actives pour répondre aux exigences d’espèces particulières ou pour maintenir des 

habitats, mais cela n’est pas une exigence de la catégorie 

Catégorie V (Paysage 

terrestre ou marin 

protégé) 

Une aire protégée où l’interaction des hommes et de la nature a produit, au fil du temps, une aire 

qui possède un caractère distinct, avec des valeurs écologiques, biologiques, culturelles et 

panoramiques considérables, et où la sauvegarde de l’intégrité de cette interaction est vitale pour 

protéger et maintenir l’aire, la conservation de la nature associée ainsi que d’autres valeurs 

Catégorie VI (Aire 

protégée avec utilisation 

durable des ressources 

naturelles) 

Les aires protégées de cette catégorie préservent des écosystèmes et des habitats, ainsi que les 

valeurs culturelles et les systèmes de gestion des ressources naturelles traditionnelles qui y sont 

associés. Elles sont généralement vastes, et la plus grande partie de leur superficie présente des 

conditions naturelles ; une certaine proportion y est soumise à une gestion durable des 

ressources naturelles ; et une utilisation modérée des ressources naturelles, non industrielle et 

compatible avec la conservation de la nature, y est considérée comme l’un des objectifs 

principaux de l’aire 

Source : Dudley, 2008 
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